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PRESENTATION

Le principal objectif de la communauté internationale dans le nouveau siècle est la création de ce qu’il est convenu d’appeler « la société de la connaissance ». En ce qui concerne l’Europe, la stratégie de Lisbonne vise à ce que l’Europe devienne d’ici 2010 « l'économie de la connaissance la plus compétitive et la plus dynamique du monde, capable d'une croissance économique durable accompagnée d'une amélioration quantitative et qualitative de l'emploi et d'une plus grande cohésion sociale ». C’est pourquoi, le développement du potentiel de chacun, en vue de produire des connaissances se présente comme un investissement fondamental pour la configuration du système social au 21e siècle
.

Pour ce faire, il convient que les sociétés européennes tirent parti des trois éléments qui constituent le système social – autorités publiques, secteur privé et société civile – et s’engagent « dans la voie d'une culture de partage des responsabilités, de concertation entre les partenaires sociaux, de partenariats entre les secteurs public et privé et de mécanismes de cofinancement, aux fins de promouvoir l'éducation et la formation tout au long de la vie
. »

Par ailleurs, la communauté internationale (cf. Conférence Internationale d’Éducation, 2001) a montré l’urgence de mettre en place un dialogue politique sur l’éducation. L’idée que les systèmes éducatifs ne seront efficaces que dans la mesure où ils impliquent de manière active les parties-prenantes (stakeholders) - professeurs, les parents, la société civile, le secteur privé et les autorités publiques - dans une négociation politique, constitue le fondement de cette proposition. Le rôle de la société civile dans l’éducation n’a pas été suffisamment approfondi, sans doute parce que les systèmes éducatifs publics ont été abordés jusqu’à présent dans une optique différente, celle d’un service public qui doit être assumé essentiellement par les pouvoirs publics. D’autre part, surtout dans les pays méditerranéens, les conflits culturels autour de la laïcité ont conduit généralement à une utilisation de l’éducation à des fins politiques et/ou idéologiques.

Le moment est propice pour repenser les relations entre les trois composantes du système social : pouvoirs publics, entreprises privées et société civile. L’objectif de cette action serait de contribuer à ce que l’éducation ne soit plus une « affaire de l'État » pour devenir un « affaire de tous », seul moyen d’obtenir que l’éducation réponde au standard définit par l’UNESCO (cf. Déclaration de Dakar, 2000) : « toute personne a droit à une éducation et à une formation de qualité qui respectent pleinement son identité culturelle » 
. 

Concept

Le symposium se déroulera en quatre segments de 3 heures chacun. Lors de la première heure, le key-note speaker introduira le segment pendant une vingtaine de minutes en exposant les grandes lignes d’un document de base sur la question. Dans les 40 minutes suivantes, les panélistes, experts ou stakeholders, prendront brièvement la parole au sujet de ce document. L’heure suivante, l’assemblée se répartira selon les différentes parties-prenantes présentes(professeurs, parents d’élèves, société civil, le secteur privé et les autorités locales). Les discussions de chaque groupe seront modérées par l’un des panélistes et par un membre de l’organisation, dans le but de rédiger une question à l’attention du panel. La troisième heure sera à nouveau une session plénière durant laquelle les panélistes répondront aux questions rédigées à leur attention durant l’heure précédente.

La présentation des communications est prévue le samedi matin et après midi. Un temps d’une heure et demie au total leur est réservé. Ces communications porteront sur l’un des trois thèmes du symposium. Elles doivent parvenir au secrétariat avant le 30 juillet 2005. Les participants sélectionnés disposeront de 5 minutes pour présenter leur texte oralement. Le texte écrit ne devra pas excéder quatre pages A4 à interligne simple. Les participants peuvent le faire parvenir par e-mail à dg@oidel.ch.

Les langues de travail seront le français et l’espagnol. L’interprétation simultanée dans ces langues sera assurée.

ProgrammE 

Vendredi 9  septembre, 19h

Ouverture

Visite du musée pédagogique de Galice

Rue San Lázaro 107 / 15781 Santiago de Compostela

Réception

Samedi 10  septembre, 10 h – 14 h

Palais des Congrès  (Saint-Jacques-de-Compostelle)
1.  Politique de l’éducation dans la société de la connaissance : structures existantes et possibles défis

L’objectif de ce premier segment est de mettre en lumière la dimension transversale et fondamentale de l’éducation et d’analyser les trois concepts de bonne gouvernance, de participation dans la gouvernance et la situation de la société civile par rapport aux acteurs traditionnels que sont l’État et l’entreprise privée. La réflexion s’appuiera sur les travaux du PNUD, de l’Union Européenne et de l’OCDE.

Président

L. Alegre

Président du Comité Exécutif, OIDEL 

Key-note speaker

A. Fernandez
Directeur Général, OIDEL

Panélistes

D. Barroso

Président, Association Européenne de Parents d’Elèves (EPA)

J. L. Martínez López–Muñiz 

Professeur, Université de Valladolid | Membre du Conseil des Universités, Espagne
A. F. Mera

Secrétaire fédéral de la Fédération de syndicats indépendants d’enseignement (FSIE) Galice, Espagne
F. Rizzi

Professeur, Titulaire de la Chaire UNESCO d’éthique de la coopération, Université de Bergame, Italie

D. Vidoni 

Chercheur, Université de Boston, U.S.A. | ELA, CRISP, Italie

Présentation des communications

Moderateurs  des ateliers  (2e heures de chaque  segment)
J.-M. Alvarez

Vice-président de CECE Galicia

A. Arasanz

Président de FAPEL

J.-M. Barnils

Président de la Fondation Acció per l'Educació
J.-D. Ponci

Représentant de l’OIDEL auprès des Nations Unies

M-A. Sancho

Président de la European foundation society and education
Samedi 10 septembre, 16 h – 20 h 30

2.  Modèles de participation de la société civile dans l’éducation
Ce deuxième segment, en reprenant les examens précédents, présentera des bonnes pratiques en ce qui concerne les relations entre la société civile et les pouvoirs publics dans le domaine éducatif, qui respectent les principes de la bonne gouvernance, en particulier la responsabilité, la participation et la subsidiarité. 

Président

C. Currás

Ministre de l’éducation, Gouvernement de Galice, Espagne

Key-note speaker

Ch. L. Glenn
Professeur, Boston University, U.S.A.

Panélistes

I. A. Amoedo Rodríguez

Union syndicale ouvrière (USO) Galice, Espagne
L. Binanti 

Professeur, Université de Lecce, Italie

F. Crema 

Professeur, Université Catholique, Milan | CRISP, Italie

G. Guermeur
ancien membre des Parlements français et européens, France

J. A. Moar Armas

Président de CECE GALICIA
Dimanche 11 septembre, 10 h – 14 h 30

3.  Promouvoir une éducation compétitive pour la société de la connaissance : normes internationales et normes nationales
La Déclaration et le Plan d’action de Dakar (EPT, 2000) insistent sur le fait que l’éducation est un droit fondamental et la Stratégie de Lisbonne précise que la qualité des systèmes est essentielle pour garantir l’efficacité de l’éducation et de la formation. Ce segment présente l’évolution du droit international dans ce domaine ainsi que le développement de mesures de responsabilisation fiables et leur application dans des réformes politiques.
Président

M. Mauro

Vice-Président du Parlement Européen 

Key-note speaker

P. Gorre
Secrétaire général, Enseignement et Liberté, France

Panélistes

J. L. Baños González

Président de Education et Gestion de Galice, Espagne

E. Gori

Professeur, Université d’Udine | Président du Comité scientifique, INVALSI, Italie

J. de Groof
Professeur, Collège d’Europe, Université de Tilburg, Pays Bas | Président, European Association for Education Law and Policy (ELA)
M. Roca 

Ex-Doyenne, Faculté de Droit, Université de Vigo, Espagne

K. Singh
Secrétaire, Comité conjoint UNESCO-CDESC sur le droit à l’éducation, UNESCO

Acte de clôture et présentation du document final

Adresse du symposium

Palacio de Congresos, San Lázaro, s/n 

Santiago de Compostela

Tél. 00 34 981 552 420

e-mail info@pcgal.org
INSCRIPTION

30 euros. Membres d’associations éducatives : 15 euros. Etudiants : 10 euros. Important : l’inscription est gratuite pour les participants ou les institutions membres de OIDEL.

Le symposium a la possibilité de vous retenir une chambre d’hôtel à Saint-Jacques à un prix préférentiel. Si vous désirez réserver une chambre par ce biais, vous êtes prié de le signaler sur la fiche d’inscription ci-jointe et de la faire parvenir au secrétariat du symposium, soit au siège de l’OIDEL à Genève, soit au siège de CECE-Galicia à Vigo, et dès que possible, nous nous mettrons en contact avec vous.

INFORMATIONS BANCAIRES
OIDEL (Compte en Espagne)

C/c : 0075-0002-23-064-3990949

Banco 
Popular España

Paseo de Gracia, 17 08007 Barcelona

IBAN: ES36 0075 0002 2306 4399 0949
BIC: POPUESMM

OIDEL (compte en Suisse)

Bénéficiaire / Lieu : OIDEL-CH-1206 Genève 
Número de compte :12-3940-3

IBAN électronique : CH9109000000120039403
IBAN en papier : IBAN CH91 0900 0000 1200 3940 3
Code SWIFT/BIC : P O F I CH B E
Banque du bénéficiaire: Swiss Post, PostFinance, Engehaldenstrasse 37, CH-3030 Bern

Numéro clearing : 09000

SECRETARIAT, INSCRIPTIONS ET COMMUNICATIONS

OIDEL

32, rue de l’Athenée / 1206 Genève / tel. 00 41 22 789 29 49 / e-mail dg@oidel.ch
CECE-GALICIA

C/ Cantón Grande, 6-8º B / 15003 A CORUÑA / tel. 981 224 709 / fax.  981 224 704 / e-mail accoruna@cece.es
Avda García Barbón, 104- 1ª planta / 36201 VIGO / tel.  986  228 370 / fax.  986  430 041 / e-mail asociacion@cecepontevedra.com 
Centro Libredón

C/ Camiño dos Vilares, 94 / 15705 Santiago de Compostela / tel. 00 34 981 57 66 66 / e-mail info@libredon.org
 Le rôle de la société civile


 dans la gouvernance de l’éducation









































� Cf. Sommet mondial sur la Société de l’Information, Final Declaration Report, 2003 ; EU, Livre Blanc sur l’éducation et la formation, 1995.


� RAPPORT DU CONSEIL "ÉDUCATION" AU CONSEIL EUROPÉEN SUR LES OBJECTIFS CONCRETS FUTURS DES SYSTÈMES D'ÉDUCATION ET DE FORMATION, (5980/01), p. 12.


� Déclaration universelle de l’UNESCO sur la diversité culturelle, art. 5.





